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ARTICLE ADDITIONNEL

APRÈS L'ARTICLE 45, insérer l'article suivant :

Le dernier alinéa du V de l’article L. 221-1-1 du code de la sécurité sociale est complété
par une phrase ainsi rédigée :

« Ce bilan d’activité est transmis au Parlement avant le 1er septembre ». 

EXPOSÉ SOMMAIRE

Cet  amendement  vise  à  améliorer  l’information  du  parlement  concernant  l’évaluation
annuelle de la gestion du Fond d’intervention pour la qualité et la coordination des soins. 

La transmission de ce rapport se fait tous les ans trop tardivement et ne permet pas à la
représentation nationale de prendre la mesure des réalisations permises par le Fond d’intervention
pour la qualité et la coordination des soins.  


